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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document présenté par l’Union européenne)

[bookmark: _Hlk211863113]Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Projet de Recommandation de l’ICCAT instituant l’obligation de conserver les ailerons naturellement attachés afin d’en empêcher le prélèvement


Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes : Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries gérées par l’ICCAT (Rec. 04-10)


1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ¨	Non x

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :


1. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?  Oui ¨ Non x 

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ¨	Non x
 
Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

1. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?    Oui ¨      Non  x


1. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui ¨      Non  x

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat :


1. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

Entrée en vigueur en 2026. 

1. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?





Original : anglais

Projet de Recommandation de l’ICCAT instituant l’obligation de conserver les ailerons naturellement attachés afin d’en empêcher le prélèvement

(Document présenté par l’Union européenne)


CONSCIENTE que l’utilisation des ratios du poids ailerons-carcasse n’est pas une méthode adéquate pour s’assurer que les ailerons ne sont pas prélevés sur les requins ;

CONSCIENTE que l’identification des requins par espèce est rarement possible lorsque les ailerons ont été retirés des carcasses ;

RAPPELANT EN OUTRE que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté des Résolutions par consensus chaque année de 2007 à 2023 (62/177, 63/112, 64/72, 65/38, 66/68, 67/79, 68/71, 69/109, 70/75, 71/123, 72/72, 73/125, 74/18, 75/89, 76/71, 77/242 et 78/68), invitant les États à prendre des mesures immédiates et concertées pour améliorer la mise en œuvre et le respect des mesures nationales et des organisations ou arrangements régionaux de gestion des pêches existants qui réglementent les pêcheries de requins et les prises accidentelles de requins, en particulier les mesures qui interdisent ou restreignent les pêcheries ;

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1. Les CPC devront interdire la pratique du prélèvement des ailerons (c'est-à-dire la pratique consistant à retirer un aileron du corps d'un requin et à rejeter le corps avant le débarquement) et devront exiger que tous les requins soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés (entièrement ou partiellement) jusqu'au point de premier débarquement du requin. 

2. Les CPC devront interdire aux navires de retenir à bord, transborder ou débarquer des ailerons de requins prélevés à l’encontre de la disposition antérieure. 
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